
Plan communal contre le frelon asiatique
9 actions concrètes – fiche à présenter en réunion / conseil municipal

Objectifs d’une politique locale (4)

1) Réduire le risque pour les personnes (écoles, parcs, stades, voies publiques).

2) Accélérer le traitement des signalements (moins de délais, moins d’hésitations).

3) Rendre les interventions prévisibles (procédure + partenaires + prix cadrés).

4) Informer sans paniquer (pédagogie, bons réflexes, différenciation des espèces).

Message clé

Vous signalez. La commune organise. Des professionnels interviennent.
Distance – pas d’intervention

1 Nommer un référent

Centralise les signalements, déclenche la
procédure, suit délais/coûts. Un titulaire + un
suppléant + mail dédié.

2 Piégeage encadré (si choisi)

Période + modèle sélectif + consignes +
retrait. Prioriser zones sensibles. Éviter
l’opération “one shot”.

3 Prise en charge destruction

Périmètre clair (public / privé / sites sensibles).
Objectif : éviter les initiatives à risque des
habitants.

4 Convention prestataires

Tarifs négociés, délais cadrés, qualité
homogène, traçabilité (rapport, photos si
besoin).

5 Signalement en 3 minutes

Formulaire + téléphone urgence. 4 infos :
adresse, hauteur, photo, niveau de risque.
Accusé + tri + déclenchement.

6 Communication régulière

Peu mais souvent. Différencier espèces,
rappels sécurité, règles de prise en charge,
périodes.

7 Partenariats locaux

Associer apiculteurs + désinsectiseurs :
réunion début de saison, remontées terrain,
relais de communication.

8 Former les agents

Identifier nid primaire/secondaire, différencier
espèces, baliser, appliquer protocole
écoles/parcs/stades.

9 Campagne citoyenne

Repérage encadré (1–2 semaines), guide
photo, canal unique. À proscrire : inciter à
détruire soi-même.

Fiche utilisable par toute commune / intercommunalité. Auteur : Guillaume Castagné.
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Mise en œuvre
Procédure simple – calendrier – tableau de bord minimum

Procédure type (habitants -> mairie)

1 Signalement
Adresse précise + photo si possible +
hauteur + contexte (enfants,

2 Accusé
Confirmation + rappel sécurité :
distance, ne pas intervenir.

3 Tri
À vérifier / urgent / non prioritaire /
hors périmètre.

4 Sécurisation
Rubalise + périmètre + affichage si
zone de passage.

5 Intervention
Déclenchement prestataire selon
urgence et accessibilité.

6 Clôture
Trace : date, coût, type de nid,
photo/rapport si nécessaire.

Tableau de bord minimum

Signalements reçus / mois

Nids confirmés (primaire / secondaire)

Délai moyen (signalement ->
intervention)

Coûts (public / reste à charge si
applicable)

Zones sensibles (écoles, parcs, stades)
+ incidents

Plan annuel simple (exemple)

Février–Mars

Mettre à jour la procédure + former les
agents + préparer la communication.

Printemps

Piégeage encadré (si choisi) +
campagne de repérage.

Été–Automne

Destruction des nids (priorité sites
sensibles) + rappels réguliers.

Fin de saison

Bilan chiffré (délais, coûts, zones) +
ajustements.

Encart “Signalement” (à réutiliser)

Signalement : localisation + photo si
possible.
Sécurité : gardez vos distances, ne tentez
pas d’intervenir.
La commune organise la prise en charge et
mobilise des professionnels.

Astuce : sur mobile, ouvrez la carte en plein écran pour placer le point.

Renforcer la confiance : procédure claire, partenaires identifiés, traçabilité, pédagogie
factuelle.

But : protéger les personnes et éviter les interventions “test” par les habitants.
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